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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

CAISET Pierre-Etienne Louis
5 rue de Salives
21580 Fraignot-et-Vesvrotte

Dijon le 18 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-074

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  108,1538  ha situés sur les communes de  BENEUVRE, COURLON, FRAIGNOT-ET-VESVROTTE 
dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par 
Monsieur CAISET François.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  04/04/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

COURLON 000 ZI 3, 000 ZI 4

FRAIGNOT-ET-VESVROTTE 000 ZA 7, 000 ZA 37, 000 ZA 42, 000 ZA 43, 000 ZB 15, 000 
ZD 27, 000 ZK 20, 000 0A 409, 000 0A 509, 000 ZA 39, 000 
ZB 7, 000 ZD 2, 000 ZD 3, 000 ZD 35, 000 ZK 19, 000 ZL 35, 
000 ZL 37, 000 ZA 6, 000 ZA 35, 000 ZB 17, 000 ZB 26, 000 
ZB 27, 000 ZE 16

BENEUVRE 000 ZI 12
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DEULVOT Samuel
34 B1 chemin de la rue Boudrot
21410 Mâlain

Dijon le 18 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-081

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  27,1172  ha situés sur la commune de ORGEUX dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la SCEA DU BREUIL.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 02/04/205 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles
Communes concernées Références cadastrales

ORGEUX ZC 30, ZD 16, ZA 08, ZB 96, ZC 21
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE LA MARRONNIERE
17 rue de France
21610 Fontaine-Française

Dijon le 15 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-061

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  64,8025  ha situés sur la commune de FONTAINE FRANCAISE dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur CAILLET Daniel.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 02/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Commune concernée Références cadastrales

FONTAINE FRANCAISE ZB 0014, ZB 0015, ZD 0005, ZD 0006, ZD 0023, ZE 0007, 
ZL 0024, ZL 0026, ZL 0067, ZL 0068, ZM 0029, ZN 0101, 
ZN 0217, ZO 0034, ZO 0097, ZO 0099, ZP 0038, ZP 0041, 
ZP 0042, ZE 0009, ZO 0095, ZB 0035, ZO 0023, ZH 0064, 
ZM 0038, ZD 0047, ZH 0062, ZM 0010
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE LA ROCHE VELLEMONT
11 RUE DU MOULIN DE LA CHARME

21150 JAILLY-LES-MOULINS

Dijon le 28 Mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n° 2025-029

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  26/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour 173.1189 ha situés sur les communes de BOUX-SOUS-SALMAISE, CHEVANNAY, GROSBOIS-EN-
MONTAGNE,  HAUTEROCHE,  JAILLY-LES-MOULINS,  LA  ROCHE-VANNEAU,  SAINT-ANTHOT,  SAINT-MESMIN, 
VILLEBERNY et VILLY-EN-AUXOIS dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/03/2025 et je vous en accuse réception.
Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE LA ROCHE VELLEMONT demeurant à JAILLY-LES-
MOULINS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  173.1189 ha qui représente une surface 
pondérée1 de 173.1189 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 22 0.7130

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 288 0.5617

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 29 0.5040

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 31 0.5310

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 33 0.3060

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 34 0.2680

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 173 0.2140

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 35 0.2475

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 36 0.2475

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 38 0.2150

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 177 0.3315

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 179 0.2200

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 45 0.2130

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 47 0.6860

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 184 0.3640

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 187 0.7515

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 53 1.1890

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 188 1.5425

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 191 0.3260

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 192 0.4532

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 193 0.4428

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 194 0.2760

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 201 0.1510

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 325 0.3120
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21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 203 1.3175

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 204 (A) 2.0217

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 204 (B) 0.3035

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 74 1.4101

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 333 0.1378

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 214 0.1840

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 216 0.1600

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 349 0.1780

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 366 0.1570

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 233 0.1707

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 237 0.5990

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 238 3.6667

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 239 2.7660

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 240 0.6583

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 376 0.2645

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 243 0.4310

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 124 0.5013

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 126 0.2402

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 388 0.1603

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 389 0.3288

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 262 0.5650

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 396 0.8074

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 401 0.5545

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 402 0.0460

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0A 135 1.6723

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0A 108 0.3220

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0A 454 0.3330

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0A 594 0.9447

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 477 0.5217

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 479 1.2052

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 43 0.3390

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 155 0.3360

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 397 0.0563

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 484 0.0210

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 486 0.2750

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 406 0.4360
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 489 0.0260

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 408 0.9568

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 409 0.4080

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 460 0.2025

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 418 0.5880

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 140 0.3138

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 142 0.1934

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 174 0.4590

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 143 0.2830

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 177 1.6346

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 439 (J) 0.8893

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 439 (K) 0.8893

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 213 0.4840

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0B 214 0.0600

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 262 0.0545

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 403 4.9708

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 266 1.5550

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 275 1.6470

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 17 0.6028

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 19 0.2010

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 20 0.2810

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 149 0.1990

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 150 0.2320

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 281 0.2360

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 24 0.3537

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 27 7.1545

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 290 0.2955

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 291 0.1770

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 31 0.2850

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 160 0.4000

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 32 0.2000
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21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 161 0.6410

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 33 0.1370

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 162 0.1840

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 34 0.2200

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 35 0.2250

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 36 0.2380

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 576 1.4890

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 302 1.4154

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 303 0.4205

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 579 1.1800

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 45 0.4650

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 308 0.6974

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 55 0.4600

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 316 0.3720

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 69 0.2250

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 70 0.2270

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 71 0.2160

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 75 0.2570

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 78 11.9260

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 618 0.5004

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 347 0.9560

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 85 0.2840

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 354 1.3190

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 355 0.2828

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 356 0.2828

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 92 0.1650

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 363 0.3404

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 229 0.5740

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 637 1.6420

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 231 0.6902

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 103 0.4779

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 106 0.1270

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 107 0.3780

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 644 0.5368

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 647 1.5230

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 383 0.1850

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

6

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-03-28-00010 - AR COMPLET EARL DE LA ROCHE VELLEMONT 81



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0E 19 0.5718

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0E 21 0.6544

21690 BOUX-SOUS-SALMAISE 000 ZN 39 0.2400

21690 BOUX-SOUS-SALMAISE 000 ZN 43 0.0700

21150 LA ROCHE-VANNEAU 000 0B 155 3.2450

21540 SAINT-ANTHOT 000 ZA 14 0.8180

21540 SAINT-ANTHOT 000 ZB 4 3.8800

21540 SAINT-MESMIN 000 ZN 39 (A) 1.2840

21540 SAINT-MESMIN 000 ZN 39 (B) 0.1960

21540 SAINT-MESMIN 000 ZN 40 0.6020

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 37 (J) 1.1734

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 37 (K) 2.3467

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 38 (J) 1.5386

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 38 (K) 3.0772

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 39 0.3244

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 41 (AJ) 0.9120

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 41 (AK) 1.8240

21350 VILLY-EN-AUXOIS 000 ZK 41 (B) 0.7210

21350 VILLEBERNY 000 ZA 20 0.2850

21350 VILLEBERNY 000 ZA 41 0.5880

21350 VILLEBERNY 000 ZA 42 0.3630

21350 VILLEBERNY 000 ZA 43 0.4000

21350 VILLEBERNY 000 ZA 44 0.2360

21350 VILLEBERNY 000 ZA 45 1.9150

21540 CHEVANNAY 000 0C 135 1.7480

21540 CHEVANNAY 000 0C 136 0.0430

21540 CHEVANNAY 000 0C 163 7.4450

21150 HAUTEROCHE 000 ZH 10 0.4060

21150 HAUTEROCHE 000 ZH 11 (AJ) 1.5035

21150 HAUTEROCHE 000 ZH 11 (AK) 1.5035

21150 HAUTEROCHE 000 ZH 11 (C) 2.4660
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21150 HAUTEROCHE 000 ZE 27 (A) 2.6015

21150 HAUTEROCHE 000 ZE 33 0.4440

21150 HAUTEROCHE 000 ZC 12 1.0570

21150 HAUTEROCHE 000 ZC 13 1.0940

21150 HAUTEROCHE 000 ZC 14 2.3070

21150 HAUTEROCHE 000 ZC 15 (A) 0.3005

21150 HAUTEROCHE 000 ZC 15 (B) 1.7265

21150 HAUTEROCHE 000 ZB 21 2.6000

21150 HAUTEROCHE 000 ZB 22 (BJ) 5.5127

21150 HAUTEROCHE 000 ZB 22 (BK) 2.7564

21150 HAUTEROCHE 000 ZB 23 3.8620

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 222 0.5597

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 220 2.6657

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 255 0.2200

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0C 397 1.6543

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0E 17 0.1180

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 577 0.2880

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 18 0.1250

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 401 0.0685

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 402 0.1865

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 408 0.5298

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 220 0.4625

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 76 0.1990

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 77 0.0990

21150 JAILLY-LES-MOULINS 000 0D 62 0.2560

21350 VILLEBERNY 000 ZH 41 0.7550

21540 SAINT-ANTHOT 000 ZD 20 3.8240

21540 GROSBOIS-EN-
MONTAGNE

000 ZA 10 1.3160

21150 HAUTEROCHE 000 ZE 82 0.4400

21150 HAUTEROCHE 000 ZE 83 0.0600

1 Surface pondérée : superficie mise en valeur toutes productions confondues, en appliquant les coefficients d'équivalence 
fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE REVAUT
25 rue de REVAUT
21490 SAINT-JULIEN

Dijon le 15 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-078

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  26/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  110,6628  ha situés sur les communes de ORGEUX, ARC SUR TILLE, COUTERNON dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par SCEA DU BREUIL.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 26/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ARC-SUR-TILLE A94, A93

COUTERNON ZH71

ORGEUX ZC51, ZC16, ZC17, ZC18, ZC34, ZA9, ZD8, ZB65, ZB95
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL GALLIMARD
15 rue des Velais
21290 Beneuvre

Dijon le 23 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-071

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  21/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  8,2980  ha situés sur la commune de NEUVELLE-LES-GRANCEY dont vous trouverez le détail 
des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL BELOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  15/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NEUVELLE-LES-GRANCEY 453 ZA 3
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Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL MONIOT ALAIN ET SIMON
43 route de Talmay
21310 Renève

Dijon le 28 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-59

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  96,8538  ha situés sur la commune de BINGES dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL BAUJARD.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BINGES OF 56, OF 58, OF 160, OF 222, ZA 50, AB 23, AB 24, AB 25, AB 26, AB 27, 
AB 28, AB 29, AB 144, AB 158, AB 19, ZD 68, F 165, F 166, F 169, F 170, ZB 
63, ZH 66, ZA 40, ZI 178, ZI 194, ZH 16, ZH 17, ZH 18, ZH 118, ZH 65, ZB 
60, ZB 61, ZB 62, ZB 64, ZB 65, ZB 66, ZB 11, ZB 12, ZB 135, ZD 217,  ZD 
218, A 23, ZH 1, ZH 2, ZH 3, ZH 4, ZH 5, ZA 39, ZA 41, ZA 43, ZA 173, ZA 
178, ZA 179, ZA 56, ZA 57, ZA 58, ZA 194, ZB 20, ZB 21, ZB 22,ZB 23, ZB 
139 ab, ZD 133, AC 75, AC 37, ZD 221, ZH 6
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL NOBS JEREMIE
2 sentier des Brulées – REULLEE
21200 Marigny-lès-Reullée

Dijon le 23 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-073

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  25,7355  ha situés sur les communes de  MARIGNY-LES-REULLEE, CORGENGOUX dont vous 
trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  Monsieur 
MARGEON Pierre.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MARIGNY-LES-REULLEE B 269, B 281, B 380, ZC 23, ZC 43, ZC 44, ZC 52, ZC 53, ZC 63, ZC 
64, ZC 66, ZC 67, ZC 98, ZD 5, ZD 36, ZD 38, ZD 55, ZD 57

CORGENGOUX ZA 102, ZA 103, ZA 104
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL PALLANT
1 bis grande rue
21150 Darcey

Dijon le 23 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-062

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  115,2957 ha situés sur les communes de  CHANCEAUX et PELLEREY dont vous trouverez le 
détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL DESCHAMPS DIDIER.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 31/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHANCEAUX ZH 02, ZI 02, ZM 02, ZM 03, ZK 08, ZK 14, ZK 12, ZK 13,
B 0345

PELLEREY ZC 41, ZA 12
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

LAMY Florence
31 route de Santenay
21190 Chassagne-Montrachet

Dijon le 28 Mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-068

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  2,1793  ha (soit en surface pondérée 296,5786 ha) situés sur les communes de CHASSAGNE-
MONTRACHET, SAINT-AUBIN dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 18/032025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHASSAGNE-MONTRACHET AB 10, AW 77 (partie),  AW 161, AW 39, AT 36, AT 34
AK 19, AV 133, AM 87 (partie), AD 86, C 27

SAINT-AUBIN D 2182, D 2184, D 2183, D 534, D 533
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

ORMANCEY Alain
La Bergerie
21290 Saint-Broing-les-Moines

Dijon le 18 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-072

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  21/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  11,0605 ha situés sur les communes de SAINT-BROING-LES-MOINES, MOITRON, MINOT dont 
vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur 
ORMANCEY Marc.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 31/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 
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57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
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et environnement des exploitations
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Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAINT-BROING-LES-MOINES ZD 0099, ZH 0041, E 0325, D 1342, ZH 0050, ZH 
0053, ZL 0201

MOITRON AB 0079, A 0031, ZA 0029, ZA 0027, AB 0082, ZC 
0010

MINOT ZF 263, F 0283, F 0284, F 0280, F 0281
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SARL CLEMENT CHABEUF
20 rue des Champs
21310 Oisilly

Dijon le 28 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-048

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame la gérante,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  101,7745 ha situés sur les communes de  DAMPIERRE ET FLEE, MIREBEAU-SUR-BEZE, OISILLY,
FAHY-LES-AUTREY, AUTREY-LES-GRAY, VARS et AUVET-ET-LA-CHAPELOTTE dont vous trouverez le détail  des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Madame CLEMENT CHABEUF Françoise.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 21/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-03-28-00009 - AR COMPLET SARL CLEMENT CHABEUF 106
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Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

VARS ZL 0004, ZI 0045, ZL 0024

ZI 0012, ZI 0046, ZL 0006, ZL 0005, ZL 0023

AUVET-ET-LA-CHAPELOTTE ZR 0001, ZR 0002

FAHY-LES-AUTREY AB 0098, AB 0114, ZA 0015, ZD 0011

ZE 0020, ZE 0021, ZE 0027, ZE 0039

AUTREY-LES-GRAY ZC 0032

OISILLY ZD 0002, ZD 0011, ZD 0018, ZD 0020, ZD 0033, ZD 0035, 
ZD 0053, ZD 0078, ZE 0009

MIREBEAU-SUR-BEZE A 0047

DAMPIERRE-ET-FLEE ZA 0052
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DOMAINE AURELIE BERTHOD
8 chemin des vignes blanches
21420 Pernand-Vergelesses

Dijon le 25 Mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-067

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame la gérante,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  0,2171  ha (soit une SAUP de 1,9539 ha) situé sur la commune de PERNAND-VERGELESSES dont 
vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 18/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PERNAND-VERGELESSES AD 194, AD 195, AD 414, AD 420, AD 422, AD 427, AD 429
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA FOURNIER
La Villotte
21540 Sombernon

Dijon le 23 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-025

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  27/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  25,0990 ha situés sur la commune de SOMBERNON dont vous trouverez le détail des parcelles 
en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur MERCUZOT François.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 15/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
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57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SOMBERNON ZI 57, ZK 78, ZB 16, ZB 18, ZB 19, ZI 14, ZI 12, ZI 13, ZI 4, 
ZI 15, ZI 22, ZI 16
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DU GUE DES PAUVRES
13 rue du Gué des Pauvres
21470 Brazey-en-Plaine

Dijon le 08/04/2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-069

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   197,1501  ha  situés  sur  les communes de  AISEREY,  BRAZEY-EN-PLAINE,  ECHIGEY  et
LONGECOURT-EN-PLAINE dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 01/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le  fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BRAZEY-EN-PLAINE YV 0109, ZH 10,YD 29, YR 20, YD 0019, YD 0020, YD 0022, YR
0054, YT 0028, YV 0110, YV  0112,  YV 0114, YV 0116, YW 0055,
YW 0056, YA 0153, YT 0026, YW 0089, YD 0002, YD 0016, YD
0017, YT  0025, ZH 0160, YD 0018, YR 0029, YR 0045, YR 0055,
YT 0027, YT 0049

ECHIGEY ZC 0005, ZC 0006, ZC 0010, ZC 0011,ZC 0068,B 0022, ZC 0002,
ZC 0004, ZC 0086, ZC 0087, ZC 0001

LONGECOURT-EN-PLAINE ZE 0044, ZE 0139, B 293, B 321, ZE 0046, ZE 0047, ZE 0048, ZE
0140

AISEREY ZH 0018, C 0335, ZD 0043, ZD 0045, ZD 0046, A 548, A 550

LONGECOURT-EN-PLAINE ZE 50, B 11, B 12, B 292
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCE DU DOMAINE J. JACQUES 
CONFURON
23 RD 974 – Lieudit Les Vignottes
21700 Premeaux-Prissey

Dijon le 8 avril 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-054

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  0,6447 ha (soit une saup de 5,8023 ha) situé sur la commune de  CORGOLOIN dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL CHOPIN ET
FILS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 26/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
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La cheffe du service économie agricole 
et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CORGOLOIN AA 15, AA 16, AA 88, AA 89, AA 14
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Haute-Saône
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AR valant autorisation tacite d'exploiter à la

SCEA NEVEUX 70700 IGNY
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Direction départementale des territoires de la
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Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles - BAILLY

Benjamin
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